
BAREME DES HONORAIRES

Honoraires de Transaction:
5% du prix de vente à la charge de vendeur

Honoraires de Location:
Les honoraires sont imputables aux deux parties
Ils comprennent les missions suivantes:
-Visites du bien
-Constitution de dossier
-Rédaction de bail

Tarif:
-10€/m² de surface habitable pour les biens situés en zone tendue.
-8€/m² de surface habitable pour les biens situés en zone non tendue
Etablissement d’état des lieux d’entrée:
3€/m² de surface habitable imputable aux deux parties

Honoraires de Gestion:
7% TTC des loyers encaissés par le propriétaire


